[image: image1.jpg]v

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 septembre 2005

N°2005.09.A.6.1.
OBJET :
REMISE AUX NORMES ET CREATION DE CIRCUITS DE RANDONNEES PEDESTRES


AVENANT N°1 AU LOT N°1 : REALISATION DE FICHES TECHNIQUES DE RANDONNEES
Le vingt-huit septembre deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Montbazon, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER - M. MAGNIOT
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme MALOT - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. LE NOACH - M. PARIS - M. FILLON
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. REVECHE

M. le Président rappelle que dans le cadre de la compétence « Tourisme », des travaux pour une remise aux normes et une création de sentiers de randonnées sont en cours. Cet aménagement est accompagné de la réalisation de fiches techniques.

Cette opération comprend trois lots : 

· Lot n°1 : fourniture et création de fiches techniques

· Lot n°2 : fourniture et pose de matériel d’information et de balisage

· Lot n°3 : fourniture et pose de mobilier urbain

qui ont été attribués dans le cadre d’un appel d’offres.

Suite à l’évolution de l’ensemble des parcours de randonnées, le Comité Départemental de Randonnées Pédestres a conseillé de ne pas faire reproduire autant d’exemplaires mais plutôt de miser sur une remise à jour des cartographies dans les prochaines années (offres comprises dans le marché).

C’est pourquoi, la Commission Tourisme demande à ce que l’on procède à la diminution du nombre d’exemplaires prévus.

Montant initial du marché n°18 / 05 : 16 200, 00 euros H.T.

Avenant : - 440 euros H.T.

Nouveau montant du marché : 15 760, 00 euros H.T.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la conclusion de l’avenant en réduction ;
· D’autoriser M. le Président ou son représentant à signer l’avenant et les documents s’y rapportant.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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